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QUOI ? 
Sécurisation et mise en accessibilité de la traversée piétonne. 
Après travaux, la rue Charles Bordes sera mise en sens unique. 

QUAND ? 
Du 29 janvier au 2 février 2024. 

OÙ ? 
Rue Charles Bordes au croisement avec l’avenue du Pont Trinquat. 
 

INFORMATION TRAVAUX 

RUE CHARLES BORDES  
 

POURQUOI ? 
 Améliorer la sécurité routière et les déplacements des usagers. 
 Sécuriser les cheminements piétons et des personnes à mobilité réduite 

(PMR). 
 

COMMENT ? 
 Fermeture de la rue Charles Bordes au croisement avec l’avenue du Pont 

Trinquat.  
 Un itinéraire de déviation sera mis en place par la rue du Mas Saint-Genès 

mise en double sens de circulation pendant les travaux. 

 Accès piétons et riverains maintenus. 
  

Pour votre sécurité, restez vigilants aux abords de la zone d’intervention. 
Merci pour votre compréhension. 
 

COMBIEN ? 
Montant des travaux : 10 000 € 


